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Titre VI.

Du pouvoir du Consistoire Suprême.

§. i.

Dans les cas douteux , qui paroîtront tenir du
criminel , & pour lesquels une ou plusieurs per¬
sonnes seroient détenues en prison , Notre Con¬
sistoire Suprême s’abstiendra de juger , mais en
fera fans délai le rapport à Notre Sénat.

§ . 2.

Dans les cas déterminés par les présentes
Loix , Notre Consistoire Suprême en suivra exacte¬
ment le prescrit & la teneur , sans s’en écarter au¬
cunement . Dans les cas indéterminés , il jugera sui¬
vant son serment , d’après ses lumières & fa con¬
science , sans aucune acception de personnes.

§.
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§. 3-

Quant à la forme de procéder , dans les cas
fur lesquels il n’est pas statué par le présent Code,
on suivra constamment le droit sommaire.

§- 4.
Dans les cas de demande en mariage & de

divorce , la partie qui fe croira grevée par la sen¬
tence de Notre Consistoire Suprême , pourra en
appeller à Notre Sénat.

§- 5-
Dans des cas de fornication & d’adultere,

on ne pourra pas appeller de la sentence de Notre
Consistoire Suprême , si elle est fondée sur la Loi
qui détermine les peines.

§. 6.
Dans les cas pour lesquels il n’y a point de

peines déterminées par la Loi , & où , d’après les
circonstances , le châtiment peut être aggravé ou
mitigé , Nous donnons à Notre Consistoire Su¬

prême



) 8* ( áfe*

prême le pouvoir d’infliger aux coupables la prison
jusques au terme de vingt jours , le carcan , les
arrêts pour une année ; ou de les condamner à

la discipline pour le même terme d’une année»
Nous lui attribuons aussi le pouvoir de faire sor¬
tir les étrangers hors des Pays de Notre domi¬
nation , & les sujets hors de la Capitale ; & enfin

celui d’imposer une amende jusques à la somme
de cent livres Bernoises , au profit des pauvres de

l’Abbaye ou de la Communauté dont le coupable
est ressortissant.
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